M¢éthode de cotation des risques

GRAVITE DU
DOMMAGE

Tres grave

Grave

Moyen
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Tres rare

Rare Fréquent Tres fréquent

Bénin : soin infirmerie, dommage mineur.
Moyen : A.T avec arrét, sans conséquences irréversibles.

Grave : A.T ou M.P avec IPP et/ou reclassement.
Tres grave : incapacité permanente, déces.

Rare : exposition peu fréquente et probabilité d'occurrence moyenne.
Fréquente : exposition réguliere et probabilité d'occurrence forte.

Tres fréquente : exposition permanente ou quasi permanente et
probabilité d'occurrence tres forte.

Source CRAM.

Tres rare : exposition exceptionnelle et probabilité d'occurrence faible.
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